22 juillet 2009 Q001 Programme d'achat d'électricité
Chapitre 1 —article 1

Question 01 :

Y aura t-il une rencontre d'information destinée aux promoteurs ? Si oui, quand et
comment en étre informé ?

Réponse 01 :

Compte tenu de la simplicité du programme d'achat d'électricité provenant de centrales

hydroélectriques de 50 MW et moins et des clauses du contrat-type, il n'est pas prévu
d'organiser une conférence préparatoire.
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